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Les réseaux existants 
 
La présente notice a pour objet d’exposer la situation actuelle des 
réseaux d’eau, d’assainissement et des systèmes d’élimination des 
déchets, existants ou en cours de réalisation. 
 
 

- - L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 
L'alimentation en eau potable est une compétence du Syndicat des Eaux de la Région 
de Sarralbe (SIERS) qui regroupe 21 villages. 
Un château d'eau est présent sur la commune. 
 
 

- - LA DEFENSE INCENDIE 
 
La défense incendie est gérée par la commune.  
Les réserves incendie sont constituées des étangs St Vit et du Bruhl. La commune 
dispose de poteaux incendie. 
 
 

- - L’ASSAINISSEMENT 
 
La commune dispose d’une station d’épuration type boues activées dimensionnée 
pour 2200 eq-hab. Cette station collecte Neufgrange et Hambach annexe Roth. 
Le traitement des eaux usées est géré par la CASC. 
A l'heure actuelle, la population raccordable de la zone collectée est de 2081 eq-hab 
(1412 pour Neufgrange et 669 pour Hambach annexe Roth) donc un potentiel 
restant de 119 eq hab 
 
Le point de rejet se situe dans un fossé affluent du Burgerbach qui se jette ensuite 
dans la Sarre. Un zonage d’assainissement existe, il date de 2010 et est annexé au 
PLU. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le réseau de collecte de Neufgrange est séparatif sur deux petits secteurs, la 
majorité du village est en collecte unitaire. 10 maisons environ sont en ANC. 
 
La CASC a la compétence SPANC. 
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- - LES ORDURES MENAGERES ET LE TRI SELECTIF 
 
La collecte des ordures ménagères est une compétence de la CASC. Le ramassage 
du tri multiflux a lieu une fois par semaine. Une borne à déchets verts est mise en 
place dans la commune. 
Il existe des points d’apport volontaire pour les emballages en verre, pour les fibreux 
et pour le textile usagé. 
 
La déchetterie est située à Woustwiller 
Le ramassage des objets encombrants se fait deux fois par an. 
 


